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AMENDEMENTS FRESENTES PAR LA DELEGATION DE IA FRANCE AU PROJET
DE RESOLUITON AMNEXE AU RAPTORT DU MEDIATEUR DES NATTONS UNIES
PAR INTERTM EN PALESTINE (S/1357)

Remplacez les paragravhes 3, b, 5 et 6 par les paragraphes suivants:

PARAGRAPHE 3 :
CONSTATE que les accords dlarmietice, faisant suite & la twéve
stipulde par les rdeclutions du Conaell de Séouritd en dato des 29 mai
et 15 juillet 1948, conetituent vn progrés importent dens 1!'$teblissement
dfuno paix permanente on Palestine, et estims que cep accords se substituent

& la trdve, qul de ce falt est cadugue,

PARAGRATHE L
CONFIRME Jusqu'd la conclusion de la palx ltinjcnction contenus dans

la rdpolution du 1% .uillet 3948 aux gouvernsments et autoritds Intdressds,
er application de l'article 4O de la Charte des Nations Unies, de renoncer
& toute action militeire et, considérant que la signaturs des accords
d'armistice donne offot & cette injonction, fait conflance aux parties pour

continuer dfassurer 1ltapplication de ces accorda,

PARAGRAPHE 5 :
DECIDE de relover le mddiatour des fonctiona gul lul dbalent aspigndes

rar lo Consell do Sécuritd.

PARACRAPHE & :

INVITE la Commission de conciliation & prendre, en lisison avec le
. Seorétaire gdnéral dos Nabions Unies, toubes mesures nécossalres pour assurer
la présonce sur place du porsonmel qui sorsit ndeessaire an fonotionnement

das accords darmistice.

Ajouter & la fin io peragraphe suivant :
ET MAINTIENT la quostion de Palestine & son ordre du Jour uusqu'& 1la
conclugion définitive des traitds de Paix,





